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SPÉCIAL ENFANCE : 
ÉTÉ PARTAGÉ ET
RENTRÉE ANIMÉE
• L’INAUGURATION
DE LA PLACE DU 14 
JUILLET EN PHOTOS
• TOUTES LES INFOS
DU CCAS...

 Aiguillon,
           la transformation !
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L E  M O T  D U  M A I R E

ous y voilà ! Après de longs mois de travaux, la place 
du 14 juillet a ré-ouvert ses espaces rénovés à vous 
toutes et tous, aux activités commerciales du marché 

des mardi et vendredi, à la convivialité, aux jeunes, 
aux moins jeunes. Encore un peu de patience et la 
rénovation de la rue Thiers achevée, la circulation 
complète de l’ensemble sera possible.
Cela marque à la fois la fin des deux premières 
tranches de travaux de rénovation des espaces pu-
blics du centre ville mais aussi le point de départ 
du renouveau de notre cité. Toutes les personna-
lités présentes lors de l’inauguration, le 26 mai 
dernier, – et elles étaient nombreuses : le Préfet de 
Lot-et-Garonne, le Président du Conseil Départe-
mental ; le Sénateur, le Député –, l’ont dit et répété, 
cette opération, financée à 80 % par des aides publiques, est 
LA recette pour retrouver dynamisme et activité.
Alors maintenant, il faut que les acteurs privés, commerciaux, 
prennent le relais des acteurs publics, s’emparent de l’espace, 
le fassent vivre, avec toute l’énergie dont ils sont porteurs pour 

développer leur activité, répondre aux attentes d’une clientèle 
impatiente de consommer. Le retour des marchés-concerts de 
l’été sur la place du 14 juillet viendra renforcer ce mouvement.

L’été justement, cette année 2018 est un été de
jumelage avec nos amis de Visé en Belgique. 
Plus de 230 Aiguillonnais feront le déplacement 
du 13 au 16 juillet prochain pour célébrer le 60ème 

anniversaire des liens qui nous unissent à la cité 
wallonne.
C’est l’occasion de retrouver des amis, d’en rencon-
trer de nouveaux qu’à notre tour nous accueillerons
en 2020 à Aiguillon. L’Europe n’est pas née à 
Aiguillon et Visé en 1958 mais en 2018, le jume-
lage qui perdure en est une réalité concrète.
C’est donc un été plein de promesses qui s’ouvre à 

nous, surtout si le beau temps revenu, est de la partie.
Je vous le souhaite donc le plus agréable possible.
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Contacts Mairie 
Tel : 05 53 79 60 12 / Fax : 05 53 79 82 01
Mail : mairie@ville-aiguillon.fr 
Site internet : ville-aiguillon.eu.fr
       Page Facebook : Ville d’Aiguillon
  Inscription mailing administrés : 
         sonia.saintmartin@ville-aiguillon.fr

L’équipe de la crèche

OUVERTURE 
DIMANCHE 1er juillet

• Bassin 25m
• Bassin d’apprentissage 8m
• Cours de natation
• Espace pique-nique
• Cours Aquagym
• Cours Aquafusion

Horaires d’ouverture : 10h30 - 12h30
Tous les jours sauf le lundi
Rue Jean Bouin, Aiguillon / 05 54 84 31 29

   Inscription aux cours directement auprès 
    de M. Roland CORTE, 
    Maître-Nageur Sauveteur : 06 67 76 92 99

Naissances
• ARBAUDIE Salomé (25/02/18) 
• MENDES DE CARVALHO LUIS 
   Joao (03/03/18)
• MENDES DE CARVALHO LUIS 
   Gabriel (03/03/18) 
• ZEHAR Souleyman (10/03/18)
• CHAOUMA Mehdi (19/03/18)
• RAMSKI Jules (21/03/18) 
• DOCE SUBTIL Eléonore (20/04/18) 
• FERREIRA GODINHO Leticia 
   (30/04/18) 
• BAHTAT Aylan (15/05/18) 
• PIAZZON Elyna (20/05/18) 
• GASSAB Mohamed (23/05/18)

 Décès
• BERNEGE Pierre (02/03/18) 
• CHASLES Bertrand (09/03/18) 
• CAUJOLLE BERT Pierre (14/03/18) 

• MALBROUCK Kaïcha (01/04/18) 
• DELGA Jean (03/04/18) 
• DILMANN Arsène (04/04/18) 
• ALONSO Pascal (06/04/18)
• DELRIEU Micheline Vve ANDRES 
   (25/04/18) 
• VALLERIE Jean (18/05/18) 
• LAFFARGUE Marie-Thérèse 
   (19/05/18) 
• LISSA Antoine (22/05/18) 
• PEREZ Magdeleine Vve ROIG 
   (26/05/18) 
• DE JESUS FERNANDES Isidro 
   (27/05/18) 
• PEJAC Yves (30/05/18) 
• HENRY Gilbert (01/06/18) 
• BELTRAME Lino (04/06/18)

Mariages
• BANNANI Mohamed / 
   ZAPASEK Dominika (26/05/18)

Inauguration de la crèche 
Le 21 avril dernier, la Crèche « Pause-Câlin » rénovée 

a été inaugurée au cours d’une cérémonie particulièrement 
empreinte d’émotion puisqu’elle marquait le départ à la retraite 
de Madame Françoise Chaignes, Directrice de l’établissement.

Les directrices dévoilent la plaque nominative
de la crèche devant les élus
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Après l’action, la communication…

Un pas de plus dans la lutte 
pour le Zéro Phyto ! 

Afin de faire connaître ses nombreuses ac-
tions dans l’amélioration du cadre de vie 
et de la préservation de l’environnement, 

la municipalité a mis en place, outre le livret Zéro 
Phyto qui vous a été distribué avec votre magazine 
N°83, une douzaine de panneaux d’information.
Ces panneaux permettront à tous de connaître et 
comprendre la méthode d’entretien des espaces 
sur lequel ils sont implantés. Pour cela, la commune 
a bénéficié de subventions de l’Agence de l’eau 
Adour Garonne.

Afin d’accentuer son action en faveur de la pré-
servation de la nature, outre l’adoption d’un 
Agenda 21, le passage au “zéro phyto” pour 

les espaces publics, la remise à l’état 
naturel de la mare de la Carrière Saint 
Martin, la commune d’Aiguillon a fait 
appel à Madame FRAISSE-CIROU, 
jeune apicultrice ayant suivi une 
formation spécifique, afin d’installer 
des ruches sur le domaine communal 
et lancer la production du « Miel de 
fleurs d’Aiguillon ».
Ces ruches ont vocation à être ins-
tallées sur le domaine communal 
à bonne distance des habitations, afin de favoriser 
la présence et la protection des abeilles au sein des 
jardins et des espaces naturels de la ville.
Cette opération est également menée afin de sensi-
biliser les aiguillonnais à l’activité et l’importance des 
abeilles dans la pollinisation et la conservation de la 
biodiversité.

AIGUILLON, MA VILLE

AIGUILLON PASSE AU
w w w. v i l l e - a i g u i l l o n . e u

AIGUILLON AIME LES ABEILLES

Ruches communales

L’apicultrice
au travail, pour 
la commune...
et les abeilles !
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culture       &  L O I S I R S

Jardins et Patrimoine avec le CAM 

Le 26 mai dernier Monsieur le Maire et l’ensemble du 
Conseil Municipal ont inauguré la place du 14 juillet

après des travaux de réhabilitation d’envergure, devant un 
parterre d’officiels fourni dont Madame le Préfet, 

Madame la Sénatrice, Monsieur le Président du Conseil 
Départemental, Monsieur le Député et Monsieur le Président 
de la Communauté de Communes, de Monsieur Emmanuel 

Prieur, mais également de nombreux Aiguillonnais.
Le groupe Triade Jazz a assuré l’ambiance 

aidé par les clubs de roller d’Aiguillon et Tonneins qui se 
sont appropriés la place participant ainsi à l’ambiance 

festive et populaire de cet évènement.

 INAUGURATION DE LA PLACE DU 14 JUILLET

RETOUR EN IMAGES

Cinéma Confluent 
Soirée de Rentrée 
Vendredi 21 sept. / 21h
Ciné-Concert 
Le concept, c’est un film muet projeté 
dans la salle de cinéma : 
Cadet d’Eau Douce / Steamboat Bill Jr. 
1928 / Réalisation Charles Reisner, 
Buster Keaton
Le jeune William dont le père est marinier 
sur le Mississippi, tombe amoureux de la 
fille de King, propriétaire de l’entreprise 
de navigation concurrente, au désespoir 
de son père... Célèbre pour sa spectaculaire 
séquence finale de la tempête, Cadet 
d’eau douce est l’un des plus grands films 
de Keaton, et aussi l’un des derniers 
chefs-d’œuvres du cinéma muet. 
Et un musicien en live qui fait les 
bruitages du film !
Rond Héron est le projet solo d’Arnaud 
Millan, musicien et compositeur palois 
vivant à Agen. 
Instruments : Guitare baritone, 
Ondes martenot (therevox), Nord wave, 
Tom basse, Voix et Looper 
Une très belle expérience cinéma-
tographique à partager, pour tous les 
publics ! 

Elles l’ont fait ! Après s’être qualifiées pour la finale 
jeune, les filles de la section N7 / 7-12 ans sont arrivées 
à la deuxième place sur le podium, sur 10 équipes 
engagées. 
Et la championne interrégionale est aiguillonnaise, elle 
s’appelle Romane Lagavardan.
Avec Laly Fragnier, Olivia Vecchiarelli, Thalie Malinge, 
Candela Montiel, Léa Giraudon et Erica Moreira, 
l’équipe en compétition est au complet.
Le SCA GYM et les entraîneurs sont fiers de ces 
gymnastes, sans oublier Alycia Garbaye, Lola Dimajo, 
Eva Cordero, Mélissa El Basri Chaumet, Mila Bang et 
Laura Mary qui par leur travail et leur esprit d’équipe 
ont permis ce résultat.

        SCA GYM

Bravo les filles !

Du soleil entre les pages !
À partir du 3 juillet, la Médiathèque d’Aiguillon se met aux 
couleurs de l’été !
Au menu de ce rendez-vous estival, vous pourrez découvrir de nouveaux 
romans, bandes dessinées, romans graphiques, albums et autres docu-
mentaires ainsi que de nouveaux DVD pour les  jeunes et adultes.
Nous vous donnons rendez-vous à la rentrée pour un nouveau pro-
gramme d’animations : spectacle jeunesse, comité ado, comité BD... 

La médiathèque reste ouverte tout l’été pour le bonheur du public : 
mardi, mercredi, vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h / samedi de 9h à 12h.

Les sorties en bus « Jardins et Patrimoine » organisées par le CAM connaissent chaque année le même 
succès. Le samedi 9 juin, un groupe d’une cinquantaine de personnes est allé visiter deux jardins 
privés en direction de la Gironde, en profitant des conseils avisés de propriétaires passionnés.

La pause de midi a eu lieu à Duras, Le CAM adresse ses remerciements à Madame le Maire et à l’Office 
de Tourisme pour leur accueil privilégié. L’après-midi était consacré au patrimoine, le groupe a été 
accueilli par la famille d’Anglade à Abzac pour une visite dans le vignoble bordelais, avec son château du 
XVIIe, ses terrasses qui donnent sur la rivière et surplombent la manufacture (milieu du XVIIIe siècle) 
et son immense moulin, siège social du groupe industriel familial. Les voyageurs ont été invités à une 
dégustation de vin autour de l’immense table ovale où siègent les administrateurs. 
 

MÉDIATHÈQUE DU CONFLUENT



La foule pour Zoé 
à la Médiathèque d’Aiguillon

Enorme succès pour le spectacle «  Eteins la TV Zoé  !  » de la 
Compagnie Popatex, dernière animation de la médiathèque
avant l’été ! Plus d’une centaine de personnes, petits et grands 

attendaient Zoé, les yeux grands ouverts prêts à se remplir de joie, de 
rêve et de magie ! Mille bravos ont fusé et le spectacle a ravi le public 
enchanté. La comédienne Stéphanie Muollo nous avait déjà présenté 
Zoé en janvier 2017 lors d’une soirée pyjama avec le spectacle « Va 
te coucher Zoé ». 
Et pour notre plus grand plaisir, Zoé reviendra à la médiathèque 
d’Aiguillon le samedi 29 septembre à 11h pour un spectacle sur le 
thème bien sûr de la rentrée « A l’école Zoé » !
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PEDT, MODE D’EMPLOI

Le PROJET ÉDUCATIF TERRITORIAL est un docu-
ment qui formalise une démarche permettant 
aux collectivités territoriales volontaires de 

proposer à chaque enfant un parcours éducatif 
cohérent et de qualité AVANT, PENDANT et APRÈS 
l’école. C’est un instrument souple et adaptable 
qui organise, dans le respect des compétences de 
chacun, la COMPLÉMENTARITÉ des temps édu-
catifs. Tous les ans, nous organisons des réunions 
avec le comité de pilotage qui a été créé pour faire 
le bilan de l’année scolaire écoulée et préparer 
l’année scolaire suivante.
Le comité de pilotage du PEDT est composé des 
élus de la commission enfance, des parents d’élèves, 
des directeurs des écoles et enseignants, des deux 
responsables des accueils périscolaires de l’école élé-
mentaire et des écoles maternelles, la Déléguée 
départementale de l’éducation nationale, la directrice 
générale des services, la conseillère de la Direction 
départementale de cohésion sociale et de la pro-
tection des personnes et la responsable du service 
enfance. 

DES PROJETS À L’ÉTUDE

Cette année, le maire a souhaité proposer un ave-
nant au PEDT en procédant à l’organisation de 
plusieurs comités de pilotage. Ces réunions se sont 
déroulés en avril, mai et le dernier en juin.

Le premier comité a soumis les différents projets 
tels que :
- changement de l’inscription en TAP : être inscrit
à l’accueil périscolaire pour bénéficier du TAP,
- changement de l’horaire du TAP : il n’y a plus 4 
jours à 45 minutes, mais trois jours à 1 heure : lundi, 
mardi et jeudi de 15h45 à 16h45 en école élémen-
taire et lundi, mardi et jeudi de 15h30 à 16h30 en 
écoles maternelles,
- tous les vendredis, les enfants bénéficieront uni-
quement de  l’accueil périscolaire,
- modification des horaires de l’étude surveillée. Si 
nous accueillons plus 50 élèves, on pourra proposer 
2 études surveillées de 17h à 18h pour permettre 
aux enfants par groupe de 12 élèves de bénéficier 
d’une aide aux devoirs. Soit 8 heures d’études sur-
veillées par semaine (4 jours / 1h / 2 surveillantes) à 
la place de 7 heures actuellement (4 jours / 1h45 / 1 
surveillante). Le dernier groupe terminerait à 18h à 
la place de 18h15 aujourd’hui.
- modification du temps de la sieste : ce dernier pro-
jet reste pour l’instant à l’état de projet en raison du 
manque d’intérêt pour les enfants.

Lors du deuxième comité de pilotage, nous avons 
organisé deux ateliers de groupe de travail  : un 
groupe pour l’école élémentaire et un autre groupe 
pour les écoles maternelles. 
Chacun a pu échanger sur les pratiques et les temps 
des enfants au sein de l’école. 
Le dernier comité de pilotage de juin a validé 

l’ensemble des modifications proposées pour l’an-
née scolaire 2018-2019.

UNE COMMUNE ENGAGÉE

Ces différentes rencontres ont permis de préciser que :
- l’accueil périscolaire est une offre de garde 
ouverte et modifiable tout au long de l’année : 
une famille peut décider d’inscrire un enfant sur une 
courte période (1 ou 2 mois), ou sur toute l’année ;
- toute personne intervenant auprès des enfants a 
son identité saisie sur le site TAM (Télé-procédure 
des Accueils pour Mineurs) et cette saisie est auto-
matiquement transmise à la direction départemen-
tale de la cohésion sociale et de la protection des 
populations ;
- que nous sommes une des rares collectivités à pro-
poser une facturation “à la carte” : facturation du 
repas que l’enfant a réellement consommé. On peut 
noter aussi une grande souplesse de l’ensemble de 
l’utilisation de chaque service auprès des usagers ;
- enfin, pour donner davantage de cohérence au
projet éducatif du territoire et faciliter la gestion
des ressources dédiées au périscolaire et les liens
avec les autres services de la ville, la commune a 
créé une plus grande transversalité entre les dif-
férents services intervenant sur les temps des
enfants : enseignants, animateurs périscolaires, 
ASEM (Agent Spécialisé des Ecoles Maternelles),
agents de la médiathèque et salariés ou bénévoles 
des associations.

Un projet éducatif territorial
RENTRÉE SCOLAIRE

Depuis la réforme des rythmes scolaires de septembre 2013, la commune d’Aiguillon a rédigé un PEDT. 
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SORTIES JUILLET
 
Vendredi 13 juillet  

Cinéma Aiguillon 
 
Mercredi 18 juillet 

Playa tour ! Lac de Damazan
 - 6 ANS : rencontre avec les 
enfants de l’ALSH de Damazan
 + 6 ans : PLAYA TOUR 
au Lac du Moulineau 
 
Vendredi 27 juillet 

Cap Cauderoue - Barbaste
Accrobranche
Parcours sensoriel
Course d’orientation

 

SORTIES AOÛT
 
Vendredi 3 août 

La maison des gens 
de Garonne
Couthures sur Garonne
Ciné 3D - Balade sur la Garonne 
en bateau 
 

Vendredi 10 août 

Cinéma Aiguillon
 
Vendredi 17 août 

Balade Nature 
Lac du Salabert à Lacépède
 
Jeudi 24 août 
La Ferme exotique 
Cadaujac

D O SS  I E R  E N F A N C E

Aiguillon bouge
pour la jeunesse
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Les enfants doivent arriver à l’école 
dans les dix minutes qui précèdent 

l’entrée en classe, soit 8h50 le matin 
et 13h20 l’après midi

Rythmes scolaires
        2018-2019

Les enfants doivent arriver à l’école 
dans les dix minutes qui précèdent 

l’entrée en classe, soit 8h35 le matin
et 13h05 l’après midi.

Pour les 
écoles maternelles

Toute petite section TPS 
(enfants nés en 2016)

Pour 
l’école élémentaire

Temps d’Activités
Périscolaires
Afin d’estimer au mieux les effectifs 
fréquentant les TAP et de proposer des

ateliers adaptés en nombre et en catégorie, il sera obli-
gatoire dès la rentrée 2018 d’inscrire les enfants qui 
souhaitent en bénéficier à l’accueil périscolaire.

À 

NOTER !

      Inauguration place du 14 juillet 

Quand les enfants apportent 
  leur pierre à l’édifice !

Les enfants ont fait plus de 200 réalisations qui ont égayé l’inau-
guration de la place du 14 juillet, de la maquette réalisée par les 
enfants de CP, aux travaux des TAP d’enfants de maternelle en 

passant par la fresque réalisée par les écoliers fréquentant le centre 
de loisirs ou encore la multitude de dessins créés par les scolaires ou 
les enfants fréquentant la médiathèque.
Avec leur imagination, leurs couleurs, Aiguillon s’est animée et parée 
de 1000 couleurs.
Les enfants présents ont chacun reçu un cadeau pour leur implication 
dans cette belle réussite.

Été 2018 à l’Accueil de Loisirs
Du 9 juillet au 24 août • AIGUILLON “LA GRAVISSE”
                      Enfants de 3 à 11 ans

ACTIVITÉS
 
Tout l’été, mardi et jeudi, de 10h30 à 12h
et les vendredis 13, 20 juillet et 10 août 

Piscine (suivant météo)

Chaque mercredi
Grands jeux

Tous les après-midis
Activités sportives, créatives, 
artistiques, pêche, pétanque...

Infos pratiques
Ouverture 7h30 à 18h30

Réservez l’accueil de votre enfant, places limitées 
L’Accueil de Loisirs reçoit les enfants scolarisés de la maternelle à la fin de l’école élémentaire

Sorties à partir de 4 ans 

INSCRIPTIONS : le matin de 7h30 à 9h30, l’après-midi de 13h30 à 14h30 

RENSEIGNEMENTS : Tél. 05 53 79 16 61 / Mail : enfance@ville-aiguillon.fr 
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Légende
Accueil périscolaire

Temps scolaire

Pause méridienne

Ateliers périscolaires
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19 JUIN : Présentation
du travail réalisé par les enfants 

pendant l’année dans les TAP
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Les services de l’État, comme les inter-
ventions de sécurité de la gendarmerie, 
ou les services départementaux des 

pompiers sont regroupés sur des plates-formes 
d’appels généralement situées en préfecture 
c’est-à-dire à Agen. Auparavant nombre de 
ces services étaient locaux et les interlocuteurs 
connaissaient en général les lieux d’interven-
tion. Les interlocuteurs actuels résidant en 
général sur l’agenais ne connaissent pas les 
spécificités locales ; les services de l’État 
incitent fortement toutes les communes 
pour que chaque habitation ait une adresse 
normalisée. 
De plus cet adressage normalisé permettra 
aux services postaux ou aux transporteurs une 
meilleure efficacité dans la distribution des 
paquets et du courrier. 
Enfin les services départementaux ont une 
absolue nécessité de cet adressage normalisé 
pour le déploiement de la fibre dans le Lot-et-
Garonne.
Quelques élus et le service urbanisme de la 
ville ont travaillé pour établir ce plan. 
Au dernier conseil municipal les voies 
nouvelles et leur dénomination ont été votées. 
Dans un deuxième temps chaque habitation a 
été répertoriée et identifiée dans un logiciel 
spécifique. Ce travail a porté essentiellement 
sur la partie nord-est et est de la ville mais il 
sera étendu à l’ensemble de la ville 
ultérieurement. 
Les habitants concernés vont recevoir un 
courrier leur indiquant leur future adresse. 
Un plan de déploiement des panneaux de 
voies et des numéros associés va être mis en 
place. Les services de la ville vont au cours des 
semaines à venir implanter les panneaux de 
rues nouvelles et apposer les numéros sur les 
habitations. 
C’est seulement à ce moment-là que les 
personnes concernées recevront un courrier 
leur signifiant que sous trois semaines leur 
nouvelle adresse sera prise en compte par les 
services de l’État. Ils devront alors contacter 
tous les services auxquels ils sont abonnés 
pour la prise en compte de leur nouvelle 
adresse (opérateur téléphonique, service de 
l’eau, vente à distance, etc).

Aiguillon, réhabilitation
des espaces publics du centre-ville

Lancement d’une consultation 
publique sur le sens de circulation

à l’issue des travaux

Celui-ci impose des prescriptions en matière 
d’hygiène et de salubrité publique qui ne 
sont pas précisées dans d’autres textes 

et permet de résoudre les principaux problèmes 
de nuisances quotidiennes. Afin de compléter 
ce dispositif le Maire peut par arrêté mettre 
en place un Règlement Sanitaire Communal, le 
Conseil Municipal vote quant à lui le montant 
des amendes risquées par les contrevenants.
La commune d’Aiguillon s’est, depuis le 26 juin, 

dotée de ce dispositif afin de réduire les nom-
breuses incivilités commises en ville comme les 
dépôts sauvages d’ordures ménagères ou d’en-
combrants, les poubelles qui restent dehors à 
l’année, les mégots et autres papiers jetés au sol...
Pour exemple, une déjection de chien sur la voie 
publique sera sanctionnée à hauteur de 68 €.
Après une longue période de sensibilisation 
et de pédagogie, cette mesure est un nouveau 
moyen pour la ville de lutter contre l’incivilité 

qui a un coût élevé pour la collectivité ; elle 
favorise également l’action des administrés qui 
prennent la peine de ne pas laisser leurs 
déchets au sol et ramassent les excréments de 
leurs animaux.

Les maires sont souvent sollicités pour résoudre des problèmes de 
voisinage sur leur commune : déversements d’eau, nuisances sonores, 

stockage de déchets, état des logements, etc. 
Différentes réglementations existent pour lutter contre ces nuisances 

aider les municipalités à régler ces troubles de voisinage,
notamment le Règlement Sanitaire Départemental (RSD). Pourquoi me demander 

mon avis ?
Dans un souci permanent de communication 
et de transparence, la municipalité d’Aiguillon 
a décidé de lancer une consultation publique 
sur le sens de circulation dans l’hyper-centre 
d’Aiguillon.
Cette consultation vise à informer et à 
recueillir l’avis des administrés aiguillonnais 
préalablement à la prise d’un arrêté du Maire 
sur le sens de circulation.

Pourquoi réfléchir sur 
le sens de circulation ?
• Pour développer l’attractivité du centre-ville
• Pour fluidifier la circulation
• Pour remettre en valeur un patrimoine 
    historique de qualité
• Pour être cohérent avec les travaux en 
    cours de réalisation
• Pour anticiper les futurs travaux de 
    restructuration de la Cité scolaire Stendhal

Quel est le périmètre 
concerné ?
L’hyper centre d’Aiguillon, à savoir :
- rue de Visé
- rue Jean Émile Bazin
- cours Alsace Lorraine
- place du 14 Juillet
- rue des Frères Andrieu
- rue Thiers
- rue Hoche
- allées Charles de Gaulle

Comment me prononcer ?
Il vous suffit de compléter le bulletin de 
vote qui est glissé dans ce numéro et d’y 
choisir une des trois options qui vous sont 
proposées, vous pouvez également le télé-
charger sur le site internet ou sur la page 
Facebook de la commune mais également le 
retirer en mairie.
Une fois complété, merci de bien vouloir le 
retourner à la mairie :
• Par courrier : Mairie d’Aiguillon, 
    Place du 14 Juillet, 47190 AIGUILLON
• Par mail : sonia.saintmartin@gmail.com
Ou plus simplement le déposer à l’accueil.

Pourquoi un bulletin 
nominatif ?
Simplement pour que les résultats de la 
consultation ne soient pas contestables, 
sachez que les bulletins non complétés ne 
seront pas pris en compte à l’occasion du 
décompte des résultats.

   Gare SNCF : 
nouveaux horaires d’ouverture
À compter du 1er juin les horaires d’ouverture de la gare ont changé.
		        Matin	  	        Après midi
Lundi		  7H25 / 12H15	    13H30 / 15H55
Mercredi		  7H25 / 12H15	    13H30 / 15H55
Vendredi		  7H25 / 12H15	    13H30 / 15H55
Samedi				       13H30 / 18H30
Dimanche				      13H30 / 18H30

Les toilettes publiques 
existantes étant très 
dégradées la municipalité a 
fait le choix d’installer dans 
un souci de commodité et 
d’hygiène une cabine auto 
nettoyante au jardin public, 
endroit très fréquenté 
des Aiguillonnais et des 
élèves de la cité scolaire.

$ $

A P A R T M E N T  R E N T A LLe plan d’adressage de 
la commune d’aiguillon

Après un lancement en fanfare à l’occasion de la Foire de 
Printemps à Aiguillon ou plus de cinquante composteurs avaient 
été distribués, l’opération très novatrice « Commune 100% 

compostage » continue de fonctionner, samedi neuf juin a eu lieu la 
troisième remise de composteur dépassant ainsi les 150 pièces fournies 
à la population.
Une vraie satisfaction pour la municipalité qui après l’adoption de 
l’Agenda 21, le passage au zéro phyto, le plan de gestion différenciée des 
espaces verts publics se lance un nouveau défi, la réduction des déchets 
dans les poubelles aiguillonnaises !

Toilettes
publiques

I N S T A L L A T I O N

Aiguillon, commune
100 % compostage : 

un franc succès !

Adoption d’un Règlement 
Sanitaire Communal



J U I L L E T 
JUMELAGE À VISÉ 
Du 12 au 16 Juillet 

FEU D’ARTIFICE
& ANIMATION 
MUSICALE 
Vendredi 13 juillet 

Fête nationale
Samedi 14 juillet 
à 11H30 

Commémoration au Monument aux Morts

Marché Concert 
Jeudi 19 juillet 
à partir de 19H, place du 14 juillet, avec Didy & Sly

Fête Nationale Belge
Samedi 21 juillet 
12H, salle du Conseil Municipal

Marché Concert 
Jeudi 26 juillet 
à partir de 19H, place du 14 juillet, avec Chita Mexico

A O Û T 
Marché Concert 
Jeudi 2 août 
à partir de 19H, place du 14 juillet, avec Loula B

Marché Concert 
Jeudi 9 août 
à partir de 19H, place du
14 juillet, avec Iona

LIBÉRATION D’AIGUILLON 
Lundi 20 août 
Commémoration au Monument aux Morts 
et à la Stèle rue Rasmus Durieu

S E P T E M B R E
Forum des Sports
Samedi 8 septembre
Toute la journée, stade Louis Jamet 
Organisé par le SCA Général

Journée des associations
Samedi 15 septembre 
à partir de 11H, jardin public 

Inauguration de 
l’église de Saint Côme
Dimanche 
16 septembre
après travaux de mise en 
sécurité et dans le cadre des 
Journées du Patrimoine 

11H : concert de la chorale OPUS 81

CINÉ CONCERT 
Vendredi 
21 septembre 
21H : « Cadet d’eau douce » 
Organisé par le Cinéma 
Confluent

 

V O S  R E N D E Z - V O U S

À  A I G U I L L O NÀ  A I G U I L L O N

LIBRE EXPRESSION

Chère Aiguillonnaise, Cher Aiguillonnais,

Le 26 mai, la place du XIV juillet a été inaugurée en présence de 
nombreuses personnalités du département. Chacun a loué et soutenu 
l’effort des Aiguillonnais. 

Nous devons y associer l’effort de nos commerçants et artisans qui ont 
connu une chute conséquente de leur activité. 
 Les marchés du mardi et vendredi ont repris possession de la place. Cet 
été verra le retour des marchés nocturnes, pour la plus grande satisfaction 
des Aiguillonnais.
La revitalisation des centres-bourgs est un enjeu majeur pour l’égalité des 
territoires.
Mais tout projet de développement de la ville nécessite une solide 
connaissance du contexte local, de ses atouts et de ses faiblesses pour 
enrayer les difficultés qui peuvent s’accentuer dans le futur.

Nous l’avons dit et répété, la revitalisation du centre ville ne se réduit pas 
à la rénovation des Places mais à la mise en place d’une véritable politique 
publique. La commission de salubrité, à laquelle nous avons participé, a 
formalisé un règlement.  Il est intolérable de trouver en permanence sur nos 
trottoirs, détritus, sacs poubelles, conteneurs, encombrants...
L’application de ce règlement est fondamentale pour en apprécier son 
efficacité. Le policier municipal pourra t-il, seul, assurer le respect de cette 
réglementation ?

Nous aurions souhaité que la commission Tranquillité publique  élabore un 
diagnostic sur les incivilités : bagarres de rue, trafics, nuisances sonores...

Oui, Monsieur le Maire, les Aiguillonnais ne pourront adhérer à votre projet 
que si vous les écoutez car ils sont inquiets pour l’activité commerciale du 
centre ville. Que fait la commission économique, est-elle en stand by ? Il 
faut redynamiser très vite le tissu économique et repenser votre politique.

Nous souhaitons à tous un excellent été, avec une pensée particulière pour 
nos agriculteurs qui ont subi les intempéries de ces dernières semaines.

Nicole MOSCHION, Patrick PIAZZON
Liste « Aiguillon autrement » - www.vivre-a-aiguillon.fr

Enfin des
bonnes nouvelles ! 
Mais pas pour tout le monde. 

La part des bénéfices reversée aux détenteurs des titres des principales 
sociétés françaises a doublé en quinze ans, passant de 30 % à plus de 
67 % , les actionnaires du CAC 40 réalisent le casse du siècle : gagner 

de l’argent sans travailler. Et pour vous, cher-es concitoyen-nes, ce sera  
l’austérité, avec le chômage, la baisse des retraites, des APL, des dotations 
pour les communes (pour nos bâtiments communaux) et les départements 
(l’action sociale)... donc moins de services publics de proximité. On est loin 
des valeurs issues du programme de la Résistance, mis en place à la Libération 
dans une économie ravagée par la guerre.  « Mettre définitivement l’homme 
à l’abri du besoin, en finir avec les angoisses du lendemain », disait Ambroise 
Croizat. On ne résiste pas à la relecture d’un programme où s’affiche la 
volonté de rompre avec l’ancien monde : «Instaurer une véritable démocratie 
sociale impliquant l’éviction des féodalités économiques et financières de la 
direction de l’économie… »
Sur un plan plus local, la gare SNCF d’Aiguillon va fermer, dans un premier 
temps, deux jours par semaine. Nous sommes intervenus pour le maintien des 
horaires d’ouverture des guichets avec présence humaine, indispensable avec 
la cité scolaire et pour le développement économique de la commune.
Qu’adviendra t-il de la gestion de l’eau et de l’assainissement : publique ou 
privée  ? Nous proposons une consultation dont le contrat arrive à échéance 
fin 2019, les Aiguillonnais ont leur mot à dire. 
Plus que jamais les questions sur notre santé et les médecins de proximité 
sont posées. La création d’un centre municipal de santé s’impose à Aiguillon.
Concernant le compteur Linky, le principe de précaution doit s’appliquer. Vous 
n’êtes pas obligés d’accepter ce compteur. Il est fortement conseillé de le 
refuser, c’est votre droit, pour des raisons sanitaires et de respect de la vie 
privée (données personnelles). 
Si Aiguillon s’embellit avec la rénovation des Places, il n’en demeure pas moins 
les inconvénients générés par les travaux, notamment pour le commerce local 
qui en a pâti. Nous demandons qu’un dégrèvement d’impôts locaux soit 
étudié dans la limite du possible pour les nuisances subies.
Dans l’attente, bon été ! Bonnes vacances pour celles et ceux qui ont la chance 
de pouvoir en prendre, et rendez-vous en septembre pour le Forum des sports, 
début septembre, et le forum des associations le 15 septembre.

Les élu-e-s du Front de Gauche

Chers concitoyens,

La place du 14 juillet est achevée, les abords sont encore en chantier, 
est-ce une réussite ? Nous le saurons bientôt. Nous pensons que la 
réhabilitation de la place est une très bonne initiative, il fallait un 

projet, le voici bien avancé.
Cependant, bien des maladresses ont été commises ; le maire a souverai-
nement refusé de prendre en compte la proposition que notre groupe lui 
avait faite et donc de créer une commission extra-municipale au sein de 
laquelle auraient été conviés quelques élus de l’opposition, des personnes de 
la société civile, des présidents d’association, de telle manière que l’ensemble 
des Aiguillonnais s’y intéresse de plus près et s’approprie le projet. 
Il est vrai que cette solution aurait été beaucoup plus stressante par la 
diversité des participants et surtout par la nécessité d’une vraie démarche 
managériale.
Le bien vivre ensemble, c’est facile quand on ne fait que l’écrire sur une 
profession de foi en guise de slogan, mais plus difficile à mettre en place 
avec sérieux.
Que va réellement apporter cette innovation financée à coup de centaines 
de milliers d’euros ?
Quel va être le changement pour les usagers, pour les commerçants, pour 
les personnes âgées ? Les aspérités et dénivellements ne mettent-ils pas en 
danger les personnes qui s’y promènent ? Nous verrons à l’usage.
Nous regretterons l’ombre des platanes et peut-être quelques places de 
parking pour le confort des villageois que nous sommes.
La municipalité s’est-elle inquiétée de la situation des commerçants impactés 
par ces travaux , ils subissent d’énormes pertes de chiffre d’affaire mettant en 
danger la pérennité de leur entreprise.
Le maire vient d’engager la ville pour des remboursements de prêts sur le 
long terme, nous tiendrons dès que possible nos électeurs au courant des 
échéances auxquelles les aiguillonnais imposés devront faire face.
Nous regrettons cependant le mauvais état général des rues , des routes  et 
de certains établissements communaux L’équipe municipale s’est focalisée 
sur le centre-ville, et a concentré ses investissements à cet endroit-là. Il n’y 
a pas vraiment de politique globale d’entretien de la ville conduite avec bon 
sens et réflexion.
La gestion à l’emporte-pièces du conseil municipal ne nous prédit pas un bel 
avenir pour notre cité. 

Christian GIRARDI et l’équipe Aiguillon d’abord   

S O C I A L

Informations CCAS
Jouons ensemble en famille
Après un bilan très positif, cette action collective est 
reconduite dès le mois de septembre 2018. 
Renseignements et inscriptions : 05 53 79 82 07.

France Alzheimer 
À partir du 11 juin 2018 au Foyer de l’Automne à 
Aiguillon à partir de 14 h 30.
N’hésitez pas à prendre les renseignements sur 
cette action destinée à rompre la solitude face aux 
difficultés rencontrées tant pour les personnes pré-
sentant des troubles que pour leurs aidants et leur 
entourage.
Renseignements, demande de rendez-vous auprès de 
Madame Chantal BUGER, bénévole de l’association qui 
sera présente les lundis de 14 h 30 à 17 h et le vendredi 
sur rendez-vous ou sur demande.

Assurance 
complémentaire de santé
Le CCAS a signé une convention avec Mutualia afin 
de faire bénéficier les aiguillonnais de tarifs attrac-
tifs pour la souscription d’une assurance complé-
mentaire de santé (mutuelle). 
Renseignements et demandes de rendez-vous auprès 
du CCAS 05 53 79 82 07 qui transmet les demandes 
au conseiller, ce dernier étudie chaque dossier et établit 
un devis adapté à chaque situation. Comparer ne coûte 
rien ! 

Prévention CANICULE
Dans le cadre du plan national canicule, les com-
munes ont l’obligation de recenser les personnes iso-
lées pouvant souffrir des effets des fortes chaleurs. 
Un registre est tenu par le CCAS afin de permettre 
de prendre toute mesure de prévention mais éga-
lement de venir au secours des personnes fragiles. 
Une fiche d’inscription est à votre disposition à l’accueil 
de la mairie et du CCAS. Il vaut mieux prévenir... !

AnimationS EHPAD
L’EHPAD est inscrit dans une convention de di-
rection commune avec les EHPAD de DAMAZAN, 
FEUGAROLLES et PORT SAINTE MARIE. Ces éta-
blissements ont été sélectionnés par les services de 
l’Agence Régionale de Santé de Nouvelle Aquitaine 
pour conduire une expérimentation à destination 
de la population de ces communes. Les prestations 

proposées consistent à organiser des ateliers du 
lundi au vendredi dont les thémes sont variés et 
peuvent évoluer en fonction des souhaits des par-
ticipants. Dans un premier temps, quatre thémes 
sont proposés : atelier cuisine, atelier créatif, atelier 
informatique, atelier jeux et détente. Les animations 
se dérouleront à l’EHPAD de FEUGAROLLES. 

Chantier solidaire 
participatif
Le CCAS organise un chantier d’aménagement de 
l’accueil des locaux du centre médico-social. Les 
utilisateurs des services qui y sont hébergés sont 
invités, pour ceux qui le souhaitent, à participer à 
ce projet. Le chantier sera réalisé du 25 au 29 Juin 
2018 de 9 h 30 à 17 h et sera conduit et animé par 
l’association « Les compagnons bâtisseurs ».
Renseignements inscriptions au 05 53 79 82 07.

PERMANENCE MISSION LOCALE 
La Mission Locale de l’Agenais, de l’Albret et du 
Confluent tient une permanence à Aiguillon, tous 
les lundis de 9h à 12h et tous les jeudis de 9h à 12h 
et de 13h30 à 17h. Cette permanence est établie 
au sein des locaux du CCAS (Centre Communal 
d’Action Sociale) d’Aiguillon, situé Cours Alsace 
Lorraine, face au Crédit Agricole.
M. Thierry Gasparik, conseiller en insertion, reçoit 
les jeunes de 16 à 25 ans révolus sortis du système 
scolaire qui sont en situation de recherche d’em-
ploi mais également en demande d’orientation et 
de formation. D’autres problématiques liées à la 
vie quotidienne - telles que le logement, la santé, 
la mobilité, la citoyenneté ou l’accès aux loisirs - 
peuvent être abordées lors de l’entretien individuel 
avec le conseiller.
Prise de rendez-vous possible en contactant directement 
le conseiller sur Aiguillon le mardi matin et le jeudi au 
05 24 30 53 05 ou par l’intermédiaire de l’accueil du 
siège d’Agen au 05 53 47 23 32. 

A tous, nous vous souhaitons un bel été et restons 
à votre disposition.

Brigitte LEVEUR, Présidente du CCAS d’Aiguillon 

Jacqueline BEYRET-TRESEGUET, Eliane TOURON, 
Monique SASSI, Annick PAPON 

membres du conseil d’administration

Alain Baptiste, responsable du CCAS
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Chers Aiguillonnaises et Aiguillonnais, 

Le mandat avance, les projets avancent, Aiguillon avance.
C’est en ces termes que nous pouvons résumer l’action de la 
municipalité et de la majorité au service d’Aiguillon. Inutile de 

revenir sur l’achèvement de la rénovation de la place du 14 juillet, 
conforme aux attentes et au projet élaboré avec  la population puis 
présenté au public en son temps. La tâche se poursuit, les travaux 
s’accélèrent. Après la rue Thiers, ils continueront sur les autres places et 
les dépendances du château. La tâche se poursuit aussi de façon moins 
visible du grand public mais tout aussi importante. C’est l’engagement 
au quotidien des élus de la majorité et de notre groupe au profit 
d’Aiguillon et à votre service. Ainsi en est-il du choix de réaliser nous 
même l’adressage électronique dans le cadre du déploiement de la 
fibre optique. Le travail, les nombreuses heures, les journées consacrées 
à cela par Monsieur Pedurand, Adjoint à l’urbanisme, font économiser 
80 000 € (!!) à la commune. Nous sommes les seuls en Lot-et-Garonne 
à faire cela. Toutes les communes de notre strate confient cette mission 
à des cabinets privés. De même pour le PLU, adopté définitivement 
et pour lequel nous avions suivi une méthode identique avec un fort 
engagement des élus !
Pendant ce temps, certains préfèrent s’attacher à des questions de 
forme, à des mises en cause individuelles, personnelles, avec le recours 
à un esprit procédurié de petite envergure !
Nous le disons clairement ici, l’objectif de notre groupe, c’est de faire 
avancer Aiguillon, pour les aiguillonnaises et les aiguillonnais, pour 
améliorer leur quotidien.
Il ne s’agit pas, il ne s’agira jamais de dénigrer, d’opposer, de diviser.
Il s’agira toujours de comprendre, de rassembler, d’unir !
Bon été à toutes et à tous.

Groupe majoritaire « Ensemble pour Aiguillon »

Service réservé aux séniors et aux demandeurs d’emploi, 
en situation de prescarité (sous conditions de ressources)

et de prescription

Des problèmes de mobilité pour vous 
rendre à votre travail, vos rendez-vous 
médicaux ou vos escapades culturelles ?
Bénéficiez de transports individuels 
ou collectifs, avec chauffeur, pour vous 
conduire lors de vos déplacements.

Renseignements :
Mail : mobilite-accompagnee@apreva47.fr
Tél : 05 53 83 20 08



Feu d’artifice tiré devant le château
Vendredi 13 juillet à 22h30

Animation musicale
Commémoration au Monument aux Morts

Samedi 14 juillet à 11h30


